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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU 

ARRÊTÉ 
N° DGS-2024-260 

Objet : Règlement intérieur de la piscine municipale de la ville de Vittel 

 

Le Maire de la ville de Vittel, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et L. 
2212-2, L. 2122-21 et L. 2144-3,  
Vu le code de la santé publique, 
Vu le code du sport, et notamment les articles L.332-7, D.322-12 à R.322-18, A.322-3-1 et 
A.332-6,  
Considérant les dispositions du règlement intérieur de la piscine municipale de Vittel du 11 
juin 2020, 
Considérant la nécessité d’actualiser, de compléter, de modifier le contenu et la structure du 
document du règlement intérieur pour prendre en compte les évolutions ou les mises à jour 
récentes, 

ARRÊTE 

Article 1. Le règlement intérieur de la piscine municipale de Vittel du 11 juin 2020 est 
abrogé. 
 

Article 2. Les dispositions du présent règlement intérieur de la piscine municipale de Vittel, 
ci-annexé, sont applicables à compter du 1er octobre 2024.  

 
Article 3. Un exemplaire du présent règlement est à la disposition des usagers ou 

consultable sur le site internet de la ville www.ville-vittel.fr 
 
Article 4. Cette décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5. Madame la Directrice Générale des Services, le service des sports et Madame la 

Trésorière de la ville de Vittel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution 

 
Fait à VITTEL, le 24 septembre 2024  

 Le Maire, 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

 

 

Franck PERRY

2024.09.25 19:22:14 +0200

Ref:7260100-10886856-1-D

Signature numérique

Le Maire
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